
Les travaux  
de l’été  
en quelques 
chiffres
En 2018, 5 millions d’euros ont été 
investis par la Ville pour améliorer 
l’espace public et entretenir le pa-
trimoine : voirie publique, travaux 
dans les écoles, MJC, équipements 
sportifs, mobilier urbain, éclairage 
public…

Dans les écoles
 La Maillière : 
-  Travaux de réfection des 

sols : 200 000 €,
-  Travaux d’étanchéité de la toiture 

terrasse et la cantine : 55 000 €,
-  Travaux de mise en conformité totale 

de l’alarme intrusion : 35 000 €,

 Le Mandinet : 
-  Fourniture et pose de films solaires 

sur les verrières : 26 000 €,
-  Travaux d’étanchéité de la toi-

ture terrasse : 70 000 €.

Dans les équipements sportifs :
Rénovation cet été des sols au gymnase 
de la Fraternité et celui de la Liberté. Ce 
sont en tout 350 000 € investis pour le 
badminton et le basket, mais aussi le fut-
sal, le tai-chi, le taekwondo, le viet vo dao, 

l’escalade, le ping-pong, et aussi pour les 
lycéens qui viennent pratiquer le sport en 
salle au gymnaste de la Liberté !

Focus sur la délégation 
de service public
La délégation de service public de la res-
tauration pour les cantines et les crèches 
donne pleine satisfaction : non seulement 
cela a généré des économies de fonction-
nement pour la collectivité, mais cela aura 
aussi permis le renouvellement complet 
de la cantine de l’école du Four. Dans les 
deux ans qui viennent, cette délégation 
de service (à l’entreprise Elior) s’étendra 
à toutes les écoles et permettra ainsi de 
poursuivre le programme de rénovation 
des cantines. 
La Municipalité a en effet négocié le 
contrat pour qu’Elior réserve un budget 
de 155 000 € à cet effet.

L’esplanade des Droits  
de l’Homme s’anime !
Rien n’avait été fait depuis 28 ans sur l’esplanade des Droits de l’Homme face à l’hôtel de 
Ville. La nouvelle esplanade est désormais un espace convivial pour les familles ; le sol 
souple qui recouvre la plus grande partie de la place est particulièrement sécurisant pour 
les enfants. Après plusieurs spectacles et deux apéritifs citoyens à la rentrée, la Municipalité 
vous y propose encore de nombreuses animations.

 Spectacle 
Le 30 novembre, dans le cadre du week-end de la paix et de la solidarité, la Municipalité 
vous offre un spectacle de rue gratuit et ouvert à tous, danse et arts du feu : AMOR, à 20H30.

 Manège de Noël 
Pour les fêtes de Noël, du 08 décembre au 12 janvier, un ma-
nège sera installé pour tous les enfants de la Ville…

RÉUNION
publique

mairie-lognes.fr

Retour d’information sur  
la réunion du 12 octobre 2018
 Maillière / Tour d’Auvergne 

« Depuis le début du mandat, nous avons voulu démultiplier les occasions de 
nous rencontrer, de vous entendre et de partager notre vision de l’avenir de 
Lognes. Notre conviction est qu’il faut partager le sens de l’action publique, 
écouter et concerter, pour se donner une chance d’améliorer significativement 
la qualité du service public. 

La qualité du service public à Lognes, la qualité de vie, c’est cela qui est impor-
tant, et c’est cela que nous pouvons construire ensemble. »

André Yuste, Maire de Lognes
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Vos questions et remarques 
Les habitants présents lors de la réunion se sont principalement exprimés sur  
l’aménagement et le cadre de vie ; voici quelques-uns des sujets évoqués…

Problèmes de stationnement constatés 
rue Jules Raimu. Les places de parking à 
l’entrée de la rue sont trop étroites ; les 
habitants demandent un élargissement 
des places de stationnement.
M. Masanet et les services techniques de 
la ville se sont rendus sur place pour 
étudier la situation. Des aménagements 
ont été réalisés pour remédier à ce pro-
blème.

État de la voirie rue Sainte-Claire De-
ville. Plusieurs habitants ont soulevé 
l’état désastreux de la voirie, avec de 
nombreux nids-de-poule. 
Une partie de la rue Sainte-Claire Deville 
appartient au domaine communal, elle 

est donc entretenue par la mairie. Les 
problèmes sont situés sur la partie pri-
vée de la rue, appartenant au bailleur. 
Celui-ci, saisi par le Maire André Yuste, 
a annoncé son intention d’engager une 
démarche de rétrocession. Même si 
l’on sait que cette démarche peut être 
longue, elle est nécessaire pour que la 
mairie puisse intervenir directement et 
garantir l’entretien de la route.

Déploiement de la fibre optique : le 
calendrier est-il respecté ?
Le déploiement de la fibre est pro-
grammé en trois phases. La première a 
débuté l’année dernière et l’ensemble 
du déploiement se poursuivra jusqu’à la 

fin de l’année 2019. La municipalité veut 
rester vigilante pour que l’entreprise 
« Orange » respecte ses engagements 
et le calendrier. À ce jour, aucun retard 
n’est à déplorer.

Lidl va-t-il déménager ?
Oui, le magasin Lidl souhaiterait s’agran-
dir à Croissy-Beaubourg. Cela n’est tou-
tefois pas encore d’actualité, et le Maire 
André YUSTE a demandé aux dirigeants 
de la chaîne de trouver un magasin de 
remplacement, axé sur la vente de pro-
duit bio. Par ailleurs, une chaîne de fit-
ness très qualitative devrait s’installer 
dans les mois qui viennent à la place 
du restaurant la Pataterie.

Démarrage des ateliers citoyens : 
L’idée est de réunir un panel de citoyens pour recueillir leurs avis et réfléchir 
ensemble aux innovations que nous voulons construire pour la ville. Ces inno-
vations sont inscrites dans le projet de ville « vivre Lognes » que nous avons 
déjà rédigé avec vous.

Pour nourrir la réflexion et les débats au sein de chaque atelier, la mairie prévoit 
des rencontres avec des experts sur les sujets abordés. À l’issue de chaque 
atelier, les citoyens aboutiront à la rédaction d’un avis collectif, reflétant si 
possible la diversité des convictions au sein du groupe, qui sera transmis au 
maire et à ses adjoints pour permettre d’orienter positivement les décisions. 
Ces derniers rendront compte aux citoyens de ceux qu’ils en retiennent, ou 
pas, et pourquoi.

Nicolas Delaunay, 1er adjoint du 
Maire, anime cette démarche 
d’implication citoyenne avec 
conviction : « Il est aujourd’hui 
impératif de renouveler pro-
fondément la politique, en 
donnant plus de place à la 
parole citoyenne. Les ateliers 
citoyens sont une nouvelle 
étape dans le débat public 
pour profondément changer 
les choses. C’est une façon de 
faire qui mobilise l’intelligence 
collective, pour que les poli-
tiques locales soient vraiment 
adaptées aux besoins et aux 
désirs des habitants. »

Très prochainement, 4 nouveaux ateliers seront lancés : 
- développer un dispositif de parrainage-coaching
- imaginer un marché collaboratif
- projet du Centre Simone Signoret
- quelles applis citoyennes sur votre smartphone ? 

Vous voulez être acteur et actif dans la manière de définir les priorités col-
lectives ? Vous voulez faire vivre la démocratie locale ? Inscrivez-vous très 
rapidement sur le site de la ville car tous les ateliers seront lancés dans les 
semaines qui viennent…

C’est nouveau 
à Lognes !

 Maison de la Justice et du Droit 

Pour tout renseignement sur vos droits, 
pour tout conseil ou accompagnement 
juridique, la nouvelle Maison de la Justice 
et du Droit s’installe à Lognes, à partir du 
04 décembre, à l’angle du Boulevard de 
la Malvoisine et de la rue Sainte-Claire 
Deville.

 Boîte à Livres 

Cette nouvelle réali-
sation du budget par-
ticipatif est en libre 
accès depuis le mois 
d’octobre près de la 
gare RER. Tous les ha-
bitants sont invités à 
utiliser la boîte, à venir y déposer un livre, 
et à repartir avec l’ouvrage de leur choix.

 Composteurs 

Des composteurs collectifs sont instal-
lés au Segrais, eux-aussi réalisés dans le 
cadre du budget participatif. Ils sont gérés 
par les habitants eux-mêmes.

 Club sportif 

Un nouveau club sportif ! Essayez-vous à 
l’escalade avec Vertical Maubuée !


